
 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

Le 07/04/25 à Verneuil d’Avre et d’Iton 

 

Election de la gouvernance de l’Interco Normandie Sud Eure 

2026 - 2032 

 

À l’issue du conseil communautaire qui s’est tenu le 15 avril 2026, les élus 

communautaires de l’Interco Normandie Sud Eure ont procédé à l’élection de la 

nouvelle gouvernance pour le mandat 2026–2032. 

Cet événement marque un moment de la vie institutionnelle, puisqu’il permet de définir 
l’équipe qui pilotera les projets et décisions stratégiques pour le territoire. 

Ont ainsi été élus : 

• Présidente :  Nathalie NOËL  

• 1er vice-président en charge des transitions :  Frédéric REY 63 voix, 

Aurélien DOUBLET : 1 voix  

• 2e vice-président en charge des finances : Xavier LEBON 40 voix, Damien 

BRUNET 28 voix.  

• 3e vice-président en charge de la voirie : Claude Amigon 68 voix, 2 blancs 

• 4e vice-président en charge du développement économique : Jean-Claude 

PROVOST 52 voix, Aurélien DOUBLET 3 voix, Louisa PAYS 1 voix, Damien BRUNET 

1 voix. 

• 5e vice-présidente en charge du sport : Delphine LEPELTIER 64 voix, 6 blancs  

• 6e vice-président en charge du développement durable et des déchets : 

Thierry ROMERO : 67 voix, 3 blancs 

• 7e vice-président en charge de la petite enfance, enfance jeunesse : Frédéric 

Tréhard 66 voix, 4 blancs.  

• 8e vice-présidente en charge de la mobilité et des transports scolaires et des 

relations de proximité : Sylvie CORMIER 63 voix, 7 blancs  



• 9e vice-président en charge de l’aménagement, du territoire, de la ruralité et 

de l’urbanisme : Mohamed BENSALAH 55 voix, Damien BRUNET 1 voix, 14 

blancs.  

• 10e vice-président en charge du grand cycle de l’eau : Fabien GOUTTEFARDE 

39 voix, Philippe OBADIA, 24 voix, Charles-Alexandre AUVRAY 3 voix, 3 blancs. 

• 11e vice-présidente en charge des relations avec les habitants : Michèle 

CHAUVIERE, Sophie DELHOME 2 voix, Damien BRUNET 1 voix, 10 blancs 

• 12e vice-président en charge du tourisme et du patrimoine : Laurent BAISSAS 

57 voix, Damien BRUNET 3 voix, Philippe OBADIA 1 voix, 9 blancs 

Les membres du Bureau communautaire ont également été élus. Celui-ci comprend 
la Présidente, les Vice-Présidents, les représentants des quatre villes pôles ainsi 
que les deux plus jeunes maires du territoire, à savoir : 
 
• Verneuil d’Avre et d’Iton : Yves-Marie RIVEMALE 60 voix, Frédérique REPESSE 1 

voix, Erick MICKELS 1 voix, 8 blancs. 

• Rugles : Frédérique REPESSE 65 voix, Erick MICKELS 1 voix, Louisa PAYS 1 voix, 3 

blancs 

• Mesnils sur Iton : Aurélien DOUBLET 63 voix, 7 blancs 

• Breteuil : Louisa PAYS 66 voix, Frédérique REPESSE 1 voix, Yves-Marie RIVEMALE 

1 voix, 2 blancs. 

• Conseiller communautaire délégué aux a昀昀aires générales, 
contractualisation et marchés publics :  Alain PETITBON 62 voix, Philippe 

OBADIA 1 voix, 7 blancs. 

• Conseiller communautaire délégué à la santé : Denis GUTTON 59 voix, Sophie 

DELHOME 1 voix, Camille GOURDEAU 1 voix, Marc MORIERE 1 voix, 8 blancs. 

• Conseiller communautaire délégué à la jeunesse : Marc MORIERE 62 voix, 

Damien BRUNET 1 voix, Denis GUITTON 1 voix 6 blancs. 

Et les deux plus jeunes maires du territoire de l’Interco Normandie Sud Eure 

- Aymeric ROUAULT DE COLIGNY 

- Jules PRIVE 

Les nouveaux élus auront pour mission de porter et de mettre en œuvre les 

projets du territoire pour les années à venir, en lien avec les 41 communes de 

l’Interco Normandie Sud Eure. 

Ce nouveau mandat s’inscrit dans la continuité des actions engagées, avec la volonté 

de répondre aux enjeux du territoire et d’accompagner son développement. 



 

Le saviez-vous ? 

Les conseils communautaires sont ouverts au public. Chaque citoyen peut assister 

aux séances, dans la limite des places disponibles. 

Pour connaître les dates des prochaines réunions : inse27.fr 

 

Contact presse : Simon PIEDFERT – 06 47 34 75 55 – simon.piedfert@inse27.fr                    

 

Les élus communautaires lors d’un conseil communautaire de l’Interco Normandie Sud Eure. 
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